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RESUME
Le présent article intitulé Etude sociologique de la corruption et de sous-déve-
loppement a pour objectif de montrer l’impact négatif de la corruption sur les 
processus de développement du Mali. Elle met l’accent sur l’aspect de la perver-
sion des relations sociales comme étant la cause principale de la corruption. Pour 
ce faire, la méthodologie utilisée est qualitative. Les résultats de nos recherches 
font ressortir le lien entre la corruption et le sous-développement du pays. A titre 
d’illustration, le manque à gagner selon les études les plus récentes varie entre 4 
et 5% du budget national, ce qui est énorme. 

MOTS CLES 

Etude sociologique, Corruption, Sous-développement, Mali.   

ABSTRACT
This research entitled Sociological study of corruption and underdevelopment of 
Mali is focused on sociological analysis of the social aspect of the phenomenon. 
The methodology used is qualitative. The results have shown the link between 
corruption and underdevelopment of Mali. According to recent studies almost 
5% of the national budget are loosen in corruption.  

KEY WORDS
Sociological study, Corruption, Underdevelopment, Mali. 

INTRODUCTION
Littéralement, le mot corruption signifie la détérioration de quelque chose ain-
si que les résultats de cette détérioration. C’est un phénomène social qui est 
beaucoup plus étudié économiquement et juridiquement que du point de vue 
sociologique. Pourtant, la corruption est hautement sociologique puisqu’elle 
touche d’abord la sphère des relations sociales avant que ses conséquences n’af-
fectent d’autres parties de la société. 
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C’est un phénomène qui prend de l’ampleur et n’épargne aujourd’hui aucune 
société. Des plus développées au moins développées, la corruption gangrène 
toutes les sociétés sans exception aucune1. Selon une étude menée par la Banque 
Mondiale en 2001-2002, les dégâts que le phénomène de la corruption apporte à 
l’économie mondiale sont évalués à 3% du PIB mondial soit en termes chiffrés 
une somme de 1000 milliards de dollar US. 

L’ampleur du phénomène fait que nous ne disposons pas de pourcentage fiable 
de la corruption en rapport avec le PIB du pays, mais au regard des chiffres2 que 
nous avons eus au niveau du Bureau du Vérificateur Général, le taux dépasse 
la moyenne mondiale. On peut se faire une idée sur cette ampleur à travers le 
classement de l’ONG Transparency International selon lequel le Mali occupe le 
122ème rang mondial sur 176 pays classés avec une note estimée à 31 sur 1003.             

Dans les études développementales, les nouvelles approches ont intégré la sécuri-
té et la lutte contre la corruption comme étant des pré- requis à un développement 
durable. Les spécialistes pensent à juste titre que le phénomène de la corruption 
constitue un frein important au déclenchement du développement. Ses consé-
quences sont très lourdes sur les sociétés qui sont confrontées aux problèmes 
de développement par le fait qu’elles retardent non seulement les processus de 
changement social positif, mais également qu’elles affectent négativement la 
sphère économique dans sa globalité.

Hormis ses conséquences économiques qui sont visibles et chiffrées par les 
économistes, l’aspect sociologique est très complexe et est à nos yeux la princi-
pale cause de ce phénomène. Les études économiques montrent surtout le côté 
quantitatif du phénomène. Les recherches sociologiques s’attèlent à mettre en 
évidence l’aspect relationnel (qualitatif) de la corruption. Sur ce plan, c’est un 
phénomène qui consiste à utiliser les relations sociales de manière détournée afin 
d’en tirer des intérêts.  Ces relations peuvent concerner aussi bien les groupes 
restreints que ceux vastes. 

Dans le cas des groupes restreints, la corruption consiste d’abord à utiliser les 
relations parentales, amicales pour avoir une position sociale privilégiée qu’on 
ne mérite aucunement. Dans le cas des grands groupes, il s’agit de l’utilisation 
d’une position de privilège pour détourner des fonds publics ou pour favoriser 
les personnes au détriment de la compétence due. Dans les deux cas il s’agit soit 
de tirer profit d’une position officielle soit de faire profiter de cette position par 
une tierce. 

Au Mali, ce favoritisme revêt plusieurs formes, mais nous les avons groupées 
en trois principaux pour le besoin de l’étude. Nous avons fait cette classification 
à partir d’une typologie qui tient compte de la réalité de la société malienne. 

1 Cf. Rapport de la Banque Mondiale sur la corruption, 2017   
2  Les chiffres du Bureau du Vérificateur Général ne montrent qu’une partie de la corruption notamment celle 
en cours dans les administrations publiques. Il n’est question que de la partie visible de l’iceberg.   
3  Classement 2018 de Transparency International. 
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C’est ainsi que nous les avons classés en corruption provenant de la structure 
socio-culturelle, en corruption issue des groupes familiaux et amicaux et enfin 
en corruption engendrée par les relations formelles. Les caractéristiques de ces 
trois formes seront données plus loin dans le corps de l’article. 

Les conséquences économiques de ces perversions relationnelles sont énormes. 
Elles sont évaluées à des centaines de milliards sur les périodes que le Bureau 
du Vérificateur Général a eu à enquêter. Il convient de noter que les investiga-
tions du BVG se sont intéressées uniquement à la grande corruption. Quant à la 
petite corruption des agents subalternes de l’administration publique et privée, 
elle reste non évaluée, mais nous savons que ses conséquences sont tout aussi 
nocives ; bien sûr à moindre degré ; que la grande corruption des hommes poli-
tiques et hauts cadres.                 

La présente étude se fixe comme objectif général de faire une analyse sociolo-
gique du phénomène de la corruption en faisant ressortir ses racines sociales.

Les objectifs spécifiques sont :

- étudier les mécanismes sociaux qui aboutissent à la situation de corrup-
tion au Mali ;

- faire ressortir l’impact des relations sociales sur le processus de corrupti-
bilité des groupes ;

- montrer l’impact socio-économique négatif de la corruption sur le déve-
loppement de la société malienne. 

La question principale de recherche est la suivante :

La corruption étant principalement étudiée économiquement, peut-elle être ana-
lysée sous son aspect sociologique ?

Les questions dérivées sont :

- quels sont les mécanismes sociaux qui favorisent la corruption ?

- les relations interpersonnelles sont-elles un terreau propice à la corrup-
tion au Mali ?

- quels sont les effets négatifs du phénomène de la corruption sur le déve-
loppement de la société malienne ?

Les hypothèses sont les suivantes :

- le phénomène de la corruption tire son origine de la perversion des rela-
tions et doit être analysé prioritairement sous l’optique sociologique.

- la perversion de certaines anciennes institutions sociales en relations de 
profit favorise la corruption dans la société malienne.

- les relations familiales et amicales sont un terreau favorable au favori-
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tisme dans le pays.

- enfin les conséquences de la corruption se font ressentir au niveau socié-
tal par l’émergence d’un modèle de développement tronqué.     

Le présent article est divisé en six points. Le premier point est consacré à la 
méthodologie, le second traite de la définition sociologique de la corruption, 
le troisième étudie la typologie de la corruption au Mali, le quatrième analyse 
la corruption en tant que phénomène né de la perversion des relations sociales, 
quant au cinquième point, il se focalise sur les conséquences socio-économiques 
du phénomène au Mali, enfin le dernier point est consacré à l’impact de la cor-
ruption sur le modèle de développement du pays.    

1. METHODOLOGIE
La méthodologie est essentiellement qualitative, elle a consisté à interroger cer-
tains services tels que le Bureau du Vérificateur Général, la Direction Nationale 
des Marchés Publics et quelques personnalités et répondants que nous avons 
interviewés de manière accidentelle à partir d’un guide d’entretien. Ceci ne nous 
a pas empêché d’utiliser au besoin des données chiffrées que nous avons pu 
tirer des rapports du BVG, des données de certains organismes internationaux 
(Banque Mondiale et FMI) ainsi que des études menées par des chercheurs uni-
versitaires sur la question.  Ces données concernent à la fois les sommes détour-
nées ou non justifiées au niveau des différents services inspectés par le BVG que 
les taux de la corruption par rapport aux chiffres macro-économiques. 

Quant aux discours recueillis auprès de nos enquêtés, ils sont interprétés dans 
le corps du travail. Ils nous ont servi d’illustration empirique aux arguments 
avancés dans la recherche. Cette méthode nous a permis de faire ressortir toute 
la complexité du phénomène de la corruption ainsi que sa perception au sein de 
la société malienne.  

Une telle étude ne peut se faire sans difficultés, aussi avons-nous été confronté 
à la réticence de certains responsables à nous recevoir notamment le Directeur 
des marchés publics qui n’a pas souhaité répondre à nos questions sous pré-
texte : « Nous sommes dans un lieu de travail très sensible, où nous sommes 
tenus par le secret professionnel ». Après moult tentatives, nous n’avons pas pu 
atteindre nos buts avec lui. Nous sommes finalement partis au niveau du BVG 
(Bureau du vérificateur Général) où la porte nous a été largement ouverte. Le 
Vérificateur Général nous a donné les documents relatifs à la corruption et à son 
ampleur sur la société malienne. Ces chiffres nous ont permis d’illustrer notre 
étude du point de vue socio-économique. 

En ce qui concerne les personnes que nous avons interviewées, parmi elles fi-
guraient un magistrat du tribunal de la commune I de Bamako, un citoyen ayant 
eu de son aveu des ‘problèmes de justice concernant le foncier’, un administra-
teur d’une mairie péri-urbaine de Bamako, un douanier et de simples citoyens 
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ayant leur avis sur le phénomène de la corruption dont deux instituteurs, deux 
étudiants, un commerçant, trois chauffeurs de transport public, un chef de village 
du cercle de Kati et deux de ses conseillers, ainsi que deux femmes du même 
village. 

L’étude étant qualitative, les discours recueillis auprès de ces répondants nous 
ont permis d’illustrer les cas de corruption vécus par ces personnes. L’échantil-
lon n’est pas représentatif de la population mère car pratiquement une large ma-
jorité de Maliens se plaint de la corruption. Dans ce cas, une étude quantitative 
à partir d’un échantillonnage strictement représentatif est une entreprise dont 
nous n’avons ni le temps ni les moyens nécessaires. Ceci fait que nous avons 
opté pour l’approche ethno-méthodologique et interactionniste pour montrer les 
facettes de la corruption dans la vie quotidienne des groupes sociaux au Mali.     

2. DEFINITION SOCIOLOGIQUE DE LA CORRUPTION
La corruption est un phénomène très présent dans toutes les sociétés actuelles, 
mais sa définition n’est pas chose aisée du fait de la proximité de la notion avec 
un certain nombre de faits qu’il convient d’écarter pour bien la circonscrire 
scientifiquement. Pour ce faire, il est convenable de montrer la différence entre 
la corruption et les présents d’une part ; d’autre part entre elle et tous les pri-
vilèges licites qu’on peut avoir dans l’exercice d’une fonction déterminée. Un 
encouragement reçu par un travailleur de manière officielle ne constitue pas un 
acte de corruption en tant que tel, mais il peut le devenir lorsqu’il vise un privi-
lège quelconque que l’agent en question peut accorder à un collaborateur ou à 
une tierce personne.

De la même manière, un don de la part d’une personne en guise de raffermisse-
ment des relations interindividuelles ou inter-groupales n’est pas une corruption, 
mais il peut le devenir quand il s’agit de faire une pression psychologique sur 
un agent pour obtenir une faveur donnée. Pour ce cas précis, la frontière entre 
le licite et l’illicite est très mince. Ceci est dû au fait que le don a des propriétés 
sociologiques qui font de sa restitution sous une autre forme une obligation so-
ciale. Le don bien qu’étant ‘gratuit’ et désintéressé en apparence, est un acte qui 
établit un rapport social élémentaire traduisant l’exigence de la réciprocité selon 
Marcel MAUSS. Ceci signifie que faire un don est une obligation, le recevoir en 
est une, mais surtout le rendre4. L’obligation de rendre le don peut facilement 
entraîner quelqu’un dans une situation de corruption. Dans cet exemple, elle se 
transforme en obligation morale vis-à-vis du donateur. La vie sociale du Mali 
est remplie d’exemples de ce genre qui font que des personnes se transforment 
en corrompues passives malgré elles à cause du devoir d’obligation qu’elles res-
sentent envers d’autres.                

4  Marcel MAUSS, Essai sur le don. Forme et raison de l’échange dans les sociétés archaïques, in Sociologie et 
Anthropologie, Paris, Quadrige/PUF, 1966.   
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La limite entre la corruption et les comportements normaux au travail est par-
fois difficile à cerner. Cette difficulté a donné naissance à une polysémie de la 
notion. On rencontre plusieurs définitions qui proviennent de différents champs 
disciplinaires des spécialistes en sciences sociales. Parmi ces définitions les plus 
courantes sont celles juridiques, économiques ainsi que celles provenant de cer-
tains organismes et ONG internationaux ou encore des laboratoires et  centres 
de recherche universitaire tels que le LASDEL5, U4 Helpdesk, les universités 
d’Ogun State du Nigeria, d’Abdou Moumine du Niger, de Parakou au Bénin, de 
Limerick en Ireland etc. Aussi l’ONG Transparency international donne-t-elle la 
définition selon laquelle la corruption consiste en l’abus d’un pouvoir reçu en 
délégation à des fins privées6. En plus de cette définition, elle utilise également 
la suivante : la corruption est un abus de pouvoir à finalité d’enrichissement 
personnel7. Dans les deux cas il s’agit de l’utilisation d’un pouvoir dont un agent 
est investi à des fins pour lesquelles il n’était pas destiné au départ, en fait une 
sorte de perversion de ce pouvoir. 

Le groupe multidisciplinaire du Conseil de l’Europe sur la corruption a égale-
ment sa propre définition, selon elle, la corruption est une rétribution illicite 
ou tout autre comportement à l’égard des personnes investies de responsabilité 
dans le secteur public ou le secteur privé, qui contrevient aux devoirs qu’elles 
ont en vertu de leur statut d’agent d’Etat, d’employé du secteur privé, d’agent 
indépendant ou d’un autre rapport de cette nature et qui vise à procurer des 
avantages indus de quelque nature qu’ils soient pour eux-mêmes ou pour un 
tiers8. En plus de cette définition, nous avons une dernière qui tient compte de 
l’aspect relationnel et qui est de prime à bord sociologique. Voici ce qu’elle nous 
apprend : « La corruption est la perversion ou le détournement d’un processus 
ou d’une interaction avec une ou plusieurs personnes dans le dessein, pour le 
corrupteur d’obtenir des avantages ou des prérogatives particulières ou, pour le 
corrompu, d’obtenir une rétribution en échange de sa complaisance9. 

La notion de corruption quelle que soit la définition disciplinaire (juridique, éco-
nomique etc.), montre une évidence, c’est qu’il est un phénomène qui touche les 
relations sociales de manière négative. Cette négativité consiste en une perver-
sion ou une altération de ces relations par l’agent qui abuse de sa position sociale 
ou par l’action d’une tierce personne qui contraint moralement, financièrement 
et socialement l’agent à adopter un comportement lui proférant des avantages 
sociaux. Dans cette relation sont engagés une personne ou un groupe de per-
sonnes qui sert de corrupteurs envers un second groupe qui devient corrompu 
par l’action du premier groupe. La relation se réalise par l’octroi d’un objet (en 

5  Laboratoire d’Etudes et de Recherches sur les Dynamiques Sociales et le Développement Local.
6  Transparency International, REFUSER LA CORRUPTION DANS LES RELATIONS D’AFFAIRES PRIVE/
PRIVE, Paris, 2016, P.7 (Version électronique). 
7  Transparency International, rapport mondial sur la corruption, Paris, Karthala, 2004, P. 13 (Version électro-
nique.   
8  Groupe d’Etats contre la Corruption (GRECO), Brève analyse d’une sélection d’affaires de corruption dans 
le secteur privé, Conseil de l’Europe, 2017, P.7 (Version électronique).   
9  Les définitions sont tirées de Wikipédia (consulté le 21 03 2019)
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nature ou en matériel), ou la mise en avant d’une quelconque relation sociale de 
la part du premier groupe vis-à-vis du second afin d’obtenir la faveur réclamée. 
On peut schématiser la relation comme suit :

Corrupteur → objet de corruption (relation sociale spécifique ou service) → cor-
rompu →       faveur. 

Ce schéma montre le processus de transformation des relations interindividuelles 
ou inter-groupales en relations de profit pour les corrupteurs et les corrompus. 
Cette transformation est en fait une rupture des relations sociales habituelles en 
relations dénaturées. Ceci rejoint l’étymologie latine du mot corruption ‘rum-
pere’ qui signifie rompre, casser (Elaine BYRNE : 2009, 5).       

3. QUALIFICATIFS ET TYPOLOGIES DE LA 
CORRUPTION AU MALI 
Les types et les formes de la corruption sont aussi variables que les situations de 
ce phénomène dans la vie quotidienne. Les termes qualifiant les actes, les objets 
de même que les facteurs de la corruption sont tout aussi variés que les situations 
produisant le phénomène.                                                                                  

En raison de cette variance, le langage quotidien utilise plusieurs termes et ex-
pressions pour qualifier les manières de corrompre ou d’être corrompu. Les 
termes qu’on rencontre dans la société malienne en bamanankan sont entre 
autres ‘sourafing’10, ‘ka damoun’11. En français, il existe également une multitude 
de mots et d’expressions pour qualifier les façons de corrompre ou d’être cor-
rompu. En plus du terme commun corruption, on rencontre les mots suivants :  
le pourboire, le bakchich, cahoua12, l’extorsion, le favoritisme (népotisme), le 
détournement ainsi que les expressions telles que le pot-de-vin, graisser la patte, 
le dessous-de-table, mouiller la barbe, mange-mille etc. Tous ces mots et ex-
pressions désignent l’extrême variance du phénomène de la corruption. Voici la 
signification de quelques-uns de ces termes qui mettent en exergue la complexité 
du phénomène de la corruption : 

- Bakchich, rachoua, cahoua sont des formes de corruption qu’on ren-
contre dans les pays arabes, en Turquie et au Moyen-Orient en général ;

- L’extorsion qualifie une somme d’argent obtenu par un agent très souvent 
chargé de la sécurité publique (policier, agent des eaux-et-forêts, gendarme etc.). 
Cette forme de corruption est très répandue au Mali, il est courant de voir des 

10  Qui signifie littéralement la chose de la nuit pour montrer la nature cachée de la corruption.  
11  Qui signifie oindre la bouche à quelqu’un, cette expression est de temps en temps compléter l’huile, on dit 
ainsi oindre la bouche de quelqu’un par l’huile. L’huile désignant ici le profit qu’on peut tirer de la situation de corrup-
tion.   
12  Cahoua signifie en Arabe café, il montre ici l’intéressement qu’on peut donner notamment à un agent 
moyennant un quelconque service. 
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agents publics chargés du maintien de l’ordre d’extorquer de petites sommes des 
usagers de la route, des petits exploitants de la forêt etc. Un villageois raconte 
ceci au sujet d’un agent des eaux-et-forêts : « IL (parlant de l’agent en question) 
venait toujours auprès du village lorsqu’il voyait une fumée s’échapper de la 
forêt environnante et nous menaçait de porter l’affaire au niveau du préfet du 
cercle. Après d’intenses discussions, il prenait quelques sommes collectées par 
les villageois et s’en allait tout en nous disant ne répétez plus jamais ça, sinon la 
prochaine fois sera très grave pour vous ».

- L’extorsion est proche du terme mange-mille qui désigne un policier 
cherchant à verbaliser à tout prix (scène quotidienne dans nos villes).

- Le favoritisme (népotisme, collusion) attitude qui consiste à accorder un 
privilège indu à ses proches (parents et amis) type de corruption devenue ‘nor-
male’ au Mali. Il concerne à la fois les recrutements dans les services publics ou 
privés, les notes de complaisance de certains enseignants que l’accès à divers 
postes de responsabilité. 

- L’enrichissement illicite consiste en un vol de ressources publiques ou 
privées par certains fonctionnaires ou travailleurs du secteur privé à des fins per-
sonnelles. Nous donnons dans le sous-titre consacré aux causes et conséquences 
économiques long chapelet de cas de détournements au sein de nos services 
publics.    

- Les dessous-de-table sont un versement à des responsables de services 
afin qu’ils agissent de manière prompte, souple et favorable au dossier de la 
partie versante. Ce terme est voisin et proche de celui de commission qui est 
également une forme de corruption dans la plupart des cas. 

En plus de ces types de corruption, on rencontre également des mots et expressions 
tels que la subornation de témoin (utilisée essentiellement en milieu judiciaire) 
qui consiste à corrompre une personne en vue de bénéficier de son faux-témoi-
gnage devant la justice. Il existe aussi l’expression parler bon français, utilisée 
couramment au sein des agents de l’ordre notamment en Côte d’Ivoire et qui 
signifie qu’il faut soudoyer les agents afin que l’affaire soit « réglée ». 

La multiplicité des formes et situations de corruption sont telles qu’une simple 
litanie de mots et d’expressions ne permet pas d’avoir une vue d’ensemble du 
phénomène du point de vue scientifique.  C’est pour cette raison que les cher-
cheurs aussi bien du monde universitaire que de celui des ONG et organismes 
internationaux ont élaboré plusieurs typologies en se servant de différents cri-
tères de classification. Ces typologies ont été élaborées soit à partir du niveau ou 
de la nature de la corruption. Parmi elles, celles de David IYANDA et d’Elaine 
BYRNE nous paraissent intéressantes. Le premier fait une classification de la 
corruption à trois niveaux qui sont le niveau de la rue (street level), celui des af-
faires (business level) et la grande corruption (high level)13. Quant à la seconde, 

13  David O. IYANDA, Corruption : Definitions, theories and concepts, Baboock University, Ilishan REHO, Ogun 
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elle propose quatre types de corruption qui sont : la corruption systémique ou 
endémique (systemic or endemic corruption), la corruption sporadique ou indi-
viduelle (sporadic or individual corruption), la corruption politique ou la grande 
corruption (political corruption or grand corruption) et la corruption judiciaire 
et moral (legal and moral corruption)14. En plus de ces typologies, il existe plu-
sieurs autres, mais la majorité d’entre elles ne se focalisent pas spécifiquement 
sur l’aspect des relations sociales. 

Cette situation nous a poussé à adopter une typologie à partir des facteurs so-
ciaux qui sont les éléments déclencheurs de ce fait. En se fondant sur la nature 
des relations sociales, nous proposons la typologie suivante :

- la corruption issue de la structure socio-culturelle, est une forme de 
corruption qui se sert de certains éléments de la tradition pour en tirer profit. 
Exemple : le cousinage à plaisanterie, les classes d’âge etc. ;

- la corruption provenant des relations amicales et familiales est celle qui 
apparait par le canal des interactions au sein des groupes restreints amicaux et 
familiaux ;

- la corruption engendrée par les relations formelles concerne non seule-
ment la corruption administrative, judiciaire et politique, mais aussi toutes les 
autres formes de corruption qui naissent de liens formels (publics ou privés) 
dans une société donnée.  

4.  LA PERVERSION DES RELATIONS SOCIALES 
EN TANT QUE FACTEURS PRINCIPAUX DE LA 
CORRUPTION AU MALI
Le mot de perversion désigne dans son sens littéral un changement (très souvent 
négatif) d’usage de quelque chose destinée à remplir à l’origine un autre rôle15. 
En sciences sociales ? on utilise le terme d’économie pervertie pour qualifier le 
développement des paradis fiscaux et les pratiques peu morales des institutions 
financières et entreprises multinationales notamment dans les pays en voie de dé-
veloppement. En sociologie, on emploie également la notion de développement 
perverti pour expliquer les processus de développement tronqués des pays dits 
‘sous-développés’. L’idée de perversion renferme un double sens. Le premier 
est une transformation négative, le deuxième est un détournement d’usage. Nous 
utilisons le mot en tenant compte de ces deux sens, car le détournement d’usage 
des relations sociales produit un changement négatif qui est la corruption.  

 Ainsi la corruption est engendrée par de nombreux facteurs sociaux au Mali. 

State, Nigeria,2012, P. 37, 38 in Arabian journal of business and Management Review, vol.2, N°4, Nov. 2012.    
14  Elaine BYRNE, Definitions and types of corruption, Ireland, University of Limerick, 2007, P.3-5.  
15  Cf. Le Petit Larousse, 2010.    
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Nous les classons ici en trois groupes qui sont : les facteurs socio-culturels, les 
facteurs parentaux et amicaux et ceux formels. 

Les facteurs socio-culturels sont en fait une perversion du rôle des institutions 
sociales qui jadis servaient de régulateurs des relations inter-groupales telles que 
le cousinage à plaisanterie, les plaisanteries inter- générationnelles, les classes 
d’âge ainsi que les pactes liant les différents groupes ethniques et localités du 
pays. Ces institutions étaient conçues pour permettre aux groupes sociaux de 
vivre en harmonie et en paix et de favoriser le dialogue inter et intragénération-
nel, mais on les a transformées aujourd’hui en instruments de pression morale 
ouvrant ainsi la porte à la corruption. Il s’agit donc d’une perversion du rôle de 
ces institutions.

Les liens parentaux et amicaux sont des liens qui peuvent facilement jouer le 
rôle de catalyseur de la corruption. Ce sont des relations qui se tissent dans le 
cadre des petits groupes avec une charge émotionnelle très intense et qui, de ce 
fait, peuvent drainer les individus dans des situations de corruption. D’ailleurs 
l’une des formes de corruption les plus répandues est le népotisme16 qui tire son 
origine linguistique du mot neveu en latin. Concernant les liens amicaux, ils sont 
presque de la même nature sociologique que les relations parentales, c’est-à-dire 
qu’ils se passent au sein des groupes restreints comme les ‘grins17’, des réseaux 
d’amitié etc. 

Le troisième et dernier facteur est lié aux systèmes d’hiérarchie de nature bureau-
cratique. Ces derniers sont des organisations formelles, ce qui veut dire selon R. 
K. MERTON que, c’est une structure sociale rationnellement montée avec les 
normes de conduites clairement définies et fonctionnellement en rapport avec 
ses intentions propres18. La bureaucratie est du dire de Salvador GINER Le pro-
totype d’organisation formelle.19 Son idéal- type présente selon Max WEBER 
les caractéristiques suivantes : la rationalité des décisions, l’impersonnalité des 
rapports sociaux, la routine des tâches et la centralisation de l’autorité. Il existe 
cependant de traits structurels qui sont entre autres :  

- des zones fixes et officielles de juridiction pour les membres des institu-
tions bureaucratiques ;

- un système gradué et hiérarchique d’autorité centralisée ;

- un système central de registres ;

- un ensemble de capacités ou de compétences administratives ;

16  Le népotisme est considéré par Transparency International comme une forme de corruption. Nous sommes 
d’avis avec cette vision par le fait que la nature et les conséquences de cet acte sont les mêmes que les autres formes de 
corruption.  
17  Le ‘grin’ est une appellation purement malienne des groupes de personnes dont les membres nouent des 
relations amicales très intégrées.    
18  R. K. MERTON in S. GINER, Initiation à l’intelligence sociologique, Toulouse, Privat, 1970, P. 140.     
19  S. GINER, ibid, P. 141.    
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- une activité de l’employé que l’on considère comme officielle, et qui 
définit rigoureusement le procédé à suivre dans chaque cas20. 

Bien que subvenant à un certain nombre de besoins objectifs, l’organisation bu-
reaucratique peut présenter d’importants dysfonctionnements relevés par R. K. 
MERTON, Ph. SELZNICK, A. W. GOULDNER qui sont : les effets pervers 
produits parallèlement aux conséquences prévues et recherchées21. Ce sont ces 
effets pervers qui nous intéressent dans la présente étude. L’exemple de M. D. 
(agent de douane) avoue ceci concernant le dédouanement des marchandises 
d’une opératrice économique : « Chaque fois qu’elle venait pour le dédouane-
ment de ses marchandises, c’est elle-même qui nous proposait le prix qu’elle 
souhaitait payer et lorsque je refusais, elle montait voir le chef de poste qui 
descendait nous dire d’accepter la proposition de la dame. A la fin du dédouane-
ment, elle nous donnait une somme en guise de ‘remerciement’»

Au niveau de l’enseignement, I. C. (Instituteur dans une école) nous a raconté 
ceci au sujet de sa manière de noter les élèves : « Mon Directeur m’a appelé et 
m’a dit Monsieur C. vous êtes très dur dans la notation, ici nous avons besoin 
d’attribuer de bonnes notes aux élèves pour la promotion de notre école ».           

Il appert de ce constat que la corruption administrative est une forme de corrup-
tion qui se pratique très souvent par peur et intimidation de la hiérarchie que par 
le désir réel de l’agent administratif à être corrompu. Dans ce cas, nous avons 
remarqué que les agents administratifs deviennent corrompus par la pression 
exercée sur eux de la part de leurs supérieurs hiérarchiques. 

Ces facteurs sont encouragés par le fait que les poursuites judiciaires atteignent 
peu leur objectif qui est la punition des acteurs concernés. L’insuffisance des 
mesures punitives a ‘normalisé’ la corruption dans la société malienne. Les dé-
tournements de fonds publics non sanctionnés par la justice encouragent d’autres 
acteurs à commettre les mêmes forfaits. 

Une étude sociologique de la corruption se concentre donc sur la nature des 
relations inter-groupales et interindividuelles qui produisent le phénomène en 
question. Sur ce point précis, la corruption naît de la transformation des relations 
normales qui consolident les groupes en relations de profits non mérités. Les 
types de relations que nous avons cités ci-dessus sont utilisés pour accéder et se 
maintenir à une position sociale dominante. 

La corruption analysée sous cet angle est en fait une tentative de reproduction 
sociale négative des rapports et relations dans un but de perpétuation de la domi-
nation d’un groupe sur d’autres moins enclins à l’accès aux ressources rares du 
fait de leur position défavorable par rapport aux dominants. Certaines couches 
se servent ainsi des ressources (matérielles, bureaucratiques, culturelles, sociales 
etc.) mises à leur disposition par la société pour favoriser l’ascension d’indivi-

20  M. WEBER, Economie et Société, 1ère édition Tübingen, Mohr, 1924. 
21  Cf. Dictionnaire de Sociologie, Sociologie des organisations, G. FERREOL (Sous sa dir.), Paris, Armand 
Colin, 1995. 
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dus, qui normalement ne le méritent pas. Cette perversion des relations sociales 
concerne les groupes généralement qui ont une position officielle et dotés d’une 
certaine autorité leur permettant d’avoir une influence sur les autres. 

Mais dans le cas de la petite corruption telle que celle existant entre usagers de 
la route et policiers, cette perversion est le contraire de la précédente, ici ce sont 
les groupes se trouvant en position de dominés qui tentent de pervertir les rela-
tions afin d’en tirer profit. C’est une subtilisation des relations sociales à partir 
du bas. Il s’agit ici d’un type de corruption ; bien que n’engageant que de petites 
sommes ; qui est très répandu notamment dans les centres urbains. L’impact so-
cial de ce type de corruption sur les populations est considérable par le fait qu’il 
affecte leur vie quotidienne.

5. CONSEQUENCES SOCIO-ECONOMIQUES DE LA COR-
RUPTION AU MALI 
La dimension économique de la corruption est très souvent évoquée par nos 
enquêtés comme justificatifs à leur acte. Elle s’explique par le fait que les condi-
tions de vie d’une large majorité de la population malienne sont précaires. La 
faible rémunération22 des travailleurs incite certains fonctionnaires à accepter 
des pots-de-vin pour pouvoir subvenir à leurs besoins quotidiens. Ceci a des 
conséquences assez négatives sur l’ensemble de la structure économique du 
pays.   

L’ampleur de la corruption est beaucoup plus visible économiquement que so-
cialement. Elle ressort dans les chiffres que nous avons eus au niveau du BVG. 
Selon les documents qu’il a mis à notre disposition, d’avril 2004 à mars 2011, les 
montants détournés ont été évalués à 282,5 milliards de FCFA. De 2013 à 2014, 
150 milliards sur les deux ans ; en 2015 près de 70 milliards, en 2017, également 
70 milliards de FCFA. En moyenne 4 à 5% du budget national sont détournés 
annuellement par les agents des services publics et leurs collaborateurs.23             

Les secteurs concernés sont :

- la santé ;

- l’éducation, l’emploi, la formation professionnelle et la promotion du 
secteur privé ;

- la décentralisation et l’appui aux collectivités territoriales ;

- l’audiovisuel et les nouvelles techniques de l’information et de la com-
munication ;

22  Au Mali, le SMIG est de 40OOO FCFA loin derrière la moyenne africaine qui est de 62358 selon une étude 
comparée par maliactu.net en 2018.  Pour approfondir le sujet consultez WWW.maliactu.net    
23  Cf. le New York Times in Thomas SHIPLEY, 2018, P. 5   
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- les DAF(actuels DFM et DRH)24, les projets et organismes personnali-
sés ;

- les domaines de l’Etat, les affaires foncières et le logement ;

- les mines, l’énergie et l’eau ;

- les infrastructures, les équipements et le transport ;

- le développement rural, l’agriculture et l’environnement ;

- les secteurs bancaires ;

- et enfin la sécurité alimentaire.

Bref presque tous les secteurs de l’administration publique et parapublique sont 
concernés par les vérifications du BVG. Ces différentes missions ont mentionné 
des dysfonctionnements et irrégularités qui ont fait perdre à l’Etat des centaines 
de milliards de nos francs. Ces détournements ont eu comme conséquences la 
suspension des programmes du fonds monétaire international (FMI) en 2014, à 
cause d’une garantie de l’Etat sur un emprunt de 200 millions de dollars contrac-
té par une société privée qui avait remporté un marché de fournitures de l’armée. 
Une société, qui surfacturait largement du matériel basique25.   

 Au niveau du privé, une enquête d’Afrobaromètre pour la période de 2016-2018 
sur 185 entreprises maliennes privées révèle que la proportion des entreprises 
qui avait fait l’objet au moins d’une demande de pot-de-vin était de 33,7%. Ce 
qui est au dessus de la moyenne de l’Afrique Subsaharaienne qui est de 22,2%. 
Au total, 70,6% des entreprises considèrent que la corruption est un obstacle ma-
jeur à la conduite de leurs affaires26. Les conséquences économiques de la cor-
ruption au Mali sont entre autres le retard dans la réalisation des infrastructures 
publiques, l’augmentation artificielle des coûts des infrastructures, la rupture des 
contrats de financement etc.       

Concernant les répercussions sociales de la corruption, elles sont nombreuses 
et vont au-delà de ce qu’on pense. Hormis le fait que le phénomène de la cor-
ruption fausse la méritocratie en mettant les personnes souvent incompétentes 
aux postes de responsabilité, il gangrène la société malienne en cultivant une 
mentalité de gain facile et pervertit la société par l’apparition de groupes de 
pseudo-élites incapables de gérer les tâches qui leur sont confiées par la socié-
té. Les conséquences de cette mauvaise gestion sont la désorganisation de la 
société et la perte de confiance de la population aux valeurs de la République. 
Ceci explique en partie la crise sociopolitique qui sévit actuellement dans le 
pays. Le rapport 2015 de Global Initiative est très parlant à ce sujet. Il montre 

24  Les DAF ou directions administratives et financières ont été remplacées par les DFM et DRH c’est-à-dire 
respectivement Directions des Finances et du Matériel et les Directions des Ressources Humaines en 2009. Les rapports 
du BVG concernent à la fois les DAF d’avant la réforme et les DFM.     
25 Global Initiative, Rapport 2015, P.8 
26  Thomas SHIPLEY, Op.cit., P. 7        
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comment les réseaux actuels de contrebande ont pris forme dans les années 70, 
initialement pour faciliter les flux illégaux de biens licites avant d’être convertis 
pour le trafic bien plus rentable de biens illicites. Le même rapport cite des cas 
de complicité entre des agents publics et AQMI27, notamment dans la gestion de 
l’argent résultant des rançons28.  

La plupart des personnes qu’on rencontre au Mali accordent de moins en moins 
de crédit aux résultats des concours, des examens, des verdicts de justice, de 
l’attribution des marchés aux opérateurs économiques etc. Elles pensent qu’il 
faut avoir ‘le bras long’ pour bénéficier de ces privilèges qui en réalité sont des 
dus pour les méritants à l’exemple de B. K. (homme d’une quarantaine d’années, 
griot) qui nous affirme : « J’ai passé toute ma vie à faire le concours pour être 
embauché à la police sans succès car je n’ai pas les relations qu’il faut ».  

Cette perte de confiance se transforme chez certains groupes en problème de va-
leurs. Ces groupes pensent qu’il faut l’instauration d’un nouvel ordre pour gérer 
les problèmes politiques du pays et font souvent référence à un Etat islamique 
plus juste à leurs yeux que l’Etat laïc actuel. Un de nos enquêtés dont la ville 
d’origine est Gao qui se trouvait sous occupation ‘jihadiste’ en 2012 affirme 
ceci : « On se sentait plus en sécurité sous les ‘jihadistes’ que maintenant. Il 
n’y avait pas de pots-de-vin et tout le monde était traité équitablement selon la 
charia comme ça se doit ». Cette déclaration montre le degré de frustration de la 
population face à la corruption de la société malienne. 

Les enquêtes menées par différents centres ont montré que le principal grief 
concernant la corruption est formulé à l’encontre de la justice, des douanes, de 
la police, de la classe politique, de l’école, de la santé etc. Pratiquement l’en-
semble des services du secteur public est considéré comme corrompu par une 
large partie de la population malienne. Selon une enquête du baromètre mondial 
de la corruption 2019, six Maliens sur dix pensent que la corruption a progressé 
les douze derniers mois29.     

Les conséquences sociales et économiques de la corruption au Mali sont  énormes. 
Elles vont de l’apparition d’une pseudo-classe bourgeoise à la frustration et à la 
perte de confiance de la population aux valeurs républicaines. Elles sont à la base 
de la gangrène actuelle de la société malienne et pose avec acuité la question 
de l’équité, de la justice et de la récompense du mérite. Sans la résolution de ce 
phénomène, les processus de développement du pays vont connaître une lenteur 
assez significative. En fait la corruption agit sur le développement de la société 
malienne en le transformant et en le remodelant sous une forme pervertie que les 
cours normaux de ces processus ne devraient prendre.  

                                              

27  Al-Qaïda au Maghreb Islamique.  
28  Global Initiative, rapport 2015, P. 8.   
29  Source : Le journal Le Monde publication du 1er aout 2019.
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6. IMPACT DE LA CORRUPTION SUR LE MODELE DE DE-
VELOPPEMENT DU MALI
L’impact de la corruption est visible au niveau de la société, on le remarque 
à travers la reproduction sociale des élites. C’est une situation dans laquelle, 
les élites sont engendrées essentiellement au niveau des hauts fonctionnaires 
de l’Etat. La fonction publique est devenue un secteur où certains hauts fonc-
tionnaires s’enrichissent de manière scandaleuse. Les chiffres suivants sont très 
éloquents sur le sujet. En 24 ans de pour pouvoir ‘démocratique’, on vu émerger 
au Mali 21 milliardaires dont 16 fonctionnaires sous Alpha Oumar KONARE, 
48 sous Amadou Toumani TOURE, 17 dont 12 militaires putschistes sous Ama-
dou Haya SANOGO et Dioncounda TRAORE, 9 dont 4 ministres sous le régime 
actuel30. La transformation des fonctionnaires et hommes d’Etat en bourgeoisie 
de compradore a des conséquences néfastes sur le développement structurel de 
la société malienne. Les conséquences de ce phénomène ont été étudiées par 
l’économiste et sociologue américain John Kenneth GALBRAITH, dans son ou-
vrage intitulé « the undeveloped country ». Cet ouvrage analyse les modèles de 
sous-développement à partir de deux critères qui sont l’obstacle au développe-
ment et la difficulté à franchir ce qu’il a qualifié de ’mur de la pauvreté’. Il trouve 
trois principaux modèles de sous-développement qui sont le modèle africain au 
sud du Sahara, asiatique et latino-américain. Chaque modèle a ses caractéris-
tiques, le cas malien semble conjugué les éléments du modèle africain et celui 
latino-américain dans lequel la corruption a érigé certains fonctionnaires en une 
classe sociale carrément à part. Une classe de privilégiés qui exploitent les autres 
couches moyennant les ressources étatiques.  

Cette exploitation a des conséquences qui sont d’ordre développemental. C’est 
qu’elle est en train de donner naissance à un modèle de développement tron-
qué qui génère des couches sociales nouvelles qui apparaissent sur la base du 
favoritisme. Le modèle de développement qui est sur le point de naître si nous 
continuons sur le chemin de la corruption massive est un développement extrê-
mement polarisé entre la base et le sommet de la société. 

Le sommet constitué de personnes proches du pouvoir politique et des couches 
supérieures de l’appareil administratif se transforment en couches sociales pri-
vilégiées par le canal de l’institutionnalisation de la corruption. Les processus 
de légitimation de ce fait passent par le niveau d’instruction et la gestion du 
pays dans une langue ignorée par la majorité de la population. Les deux pro-
cessus sont complémentaires. Le premier c’est-à-dire le niveau d’instruction est 
une ouverture pour les personnes qui désirent accéder à la fonction publique, 
le poste est d’autant plus important que le niveau d’instruction est élevé. Le 
second concerne la langue officielle (le français) qui a été imposée à la couche 
minoritaire instruite dans la langue de l’ancien colon. L’utilisation de ce médium 
de travail est synonyme d’instruction, de culture et d’ouverture à des fonctions 
hautement discriminées. 

30  BAMADA.net version en ligne consulté le 09 septembre 2019.
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Les résultats de cette légitimation ont été l’apparition d’une couche sociale qui 
a suppléé le colon non seulement dans la gestion politique et administrative du 
pays, mais également dans l’exploitation économique des masses populaires. 
Pour la majorité de la population, seules les personnes maîtrisant la langue offi-
cielle étrangère doivent accéder au sommet de l’Etat et méritent par conséquent 
de tirer profit des ressources publiques. C’est une situation qu’on rencontre dans 
presque toutes les sociétés post- coloniales. 

L’érection du sommet de la couche des fonctionnaires en groupes privilégiés 
a créé des élites qui s’occupent plus de la satisfaction des besoins d’autres 
groupes extérieurs qui leur servent de répondants le plus souvent dans l’ex mé-
tropole que dans leur propre pays. Au niveau économique, les économistes du 
développement parlent d’économie extravertie qui se construit pour satisfaire les 
besoins d’économies plus puissantes qu’elle plutôt que ceux des concitoyens. 
Sur ce point précis Samir AMIN dit ceci : « Pour répondre à ces questions 
(les questions liées au problème du dualisme des secteurs socio-économiques) 
la théorie universitaire propose la thèse du « dualisme »31. Mais celle-ci, bien 
qu’elle ait suscité des travaux de recherche qui ont permis au mieux de décrire 
d’une manière moins schématique le « sous-développement »32, procède d’une 
analyse fondamentalement erronée. En effet il n’y a pas « juxtaposition »33de 
deux sociétés, car l’économie « sous-développée »34est une pièce d’une machine 
unique :l’économie capitaliste mondiale».35 L’analyse de l’économiste égyptien 
S. AMIN est très pertinente à ce sujet. Selon lui l’économie sous-développée est 
une partie intégrante de l’économie capitaliste mondiale et la manière dont cette 
dernière est structurée est la cause de l’apparition de la première. 

Du point de vue sociologique, cette intégration est au fondement de la complexi-
fication de nos sociétés avec l’apparition d’une élite différente des anciennes 
couches élitistes qui imitent les élites des pays capitalistes avancés notamment 
dans leur mode consommatoire. Ces élites sont dans une large mesure, respon-
sables de la corruption endémique dans nos sociétés. En ce qui concerne la divi-
sion sociale du travail, elle se fait en défaveur de la population de nos pays qui se 
transforme majoritairement en prolétaires au service des industries des pays for-
tement industrialisés. Les chances d’industrialisation de nos pays s’amenuisent 
ainsi avec comme conséquences la faiblesse voire l’inexistence d’une classe ou-
vrière capable de construire une société industrialisée. Les flux migratoires de la 
jeunesse africaine et notamment malienne vers les pays occidentaux (en premier 
lieu la France où les jeunes maliens exercent généralement les métiers les moins 
qualifiés) vident le pays de ses bras valides et de son potentiel de développement 
humain.   

31  Entre guillemets dans le texte. 
32  Entre guillemets dans le texte car Samir AMIN n’était pas d’accord le terme de sous-développement, il pro-
posa en lieu et place de ce terme la notion de formations de capitalisme périphérique. 
33  Entre guillemets dans le texte pour relativiser le terme en question.
34  Entre guillemets dans le texte pour exprimer son désaccord avec le terme.
35  Samir AMIN, L’accumulation à l’échelle mondiale, Paris, Minuit, 1967, P. 30.  
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Le modèle de développement qui est en train d’apparaître ressemble à 
l’imbrication du modèle africain au sud du Sahara et celui latino-américain. 
Dans ce dernier modèle, l’obstacle au développement est structurel et provient 
de l’accaparement des richesses de ces pays par la couche supérieure des fonc-
tionnaires créant de ce fait une paupérisation massive des autres couches de la 
société. Au Mali, si l’on ne mène pas une lutte sérieuse contre la corruption, c’est 
ce même phénomène qui risque de se reproduire. 

Ainsi, un comportement qui commence par l’altération des relations sociales va 
avoir des répercussions sur l’ensemble de la société avec des retards considé-
rables sur les processus de développement du pays dans son entièreté. La cor-
ruption devient par là même l’un des obstacles majeurs au développement de la 
société malienne.                                                          

CONCLUSION 
La corruption a une double facette, une économique et une sociale. La première 
naît de l’altération des relations de la seconde. C’est pour cette raison que nous 
pensons qu’elle doit être étudiée prioritairement du point de vue sociologique 
car les conséquences de la perversion des relations sociales produit des consé-
quences économiques néfastes au développement du pays. 

L’analyse sociologique montre que la perversion de certaines anciennes logiques 
socio-culturelles telles que le cousinage à plaisanterie peut être un terreau facile 
à la corruption. Les mêmes analyses des relations au sein des groupes restreints 
comme le groupe familial et les groupes d’amitié font apparaître les tendances 
à la corruption dès lors que les problèmes touchent un membre de ces groupes. 
En plus de ces deux types, il existe un autre qui découle de la perversion des 
relations hiérarchiques formalisées des milieux professionnels, qui fait que les 
membres d’une même corporation se doivent assistance et obéissance même 
dans des situations de corruption.         

Les conséquences de la corruption sont nombreuses, elles touchent toutes les 
sphères de la société. Le phénomène prend source dans l’altération et la per-
version des relations sociales et produit des conséquences sociales tout aussi 
néfastes que les causes. Ces conséquences se ressentent à un double niveau : 
social et sociétale. Au niveau social elles se manifestent par l’absence des ac-
teurs capables de jouer les rôles qui leur sont dévolus pour combler les attentes 
de la société. La célèbre maxime l’homme qu’il faut à la place qu’il faut ne peut 
se réaliser à cause du favoritisme. 

Au niveau sociétal, ses conséquences deviennent visibles dans le retard du cours 
du développement. Les interactions sociales qui sont à mesure de promouvoir 
des flux de relations positives sur l’ensemble des couches de la société en vue de 
l’amélioration de leurs conditions sont ralenties par la perversion et l’altération. 
Les processus du développement sont affectés par le fait que les couches sociales 
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notamment faibles ne parviennent pas à bénéficier des relations qui les mènent 
vers un changement positif. En revanche, les couches supérieures tentent par leur 
position dominante de perpétuer cette domination en se servant de la corruption. 

L’impact négatif du phénomène sur le développement de la société malienne 
touche également les services sociaux de base tels que les écoles et les hôpitaux. 
A chaque fois qu’il y a détournement de fonds publics de groupes importants 
d’enfants et d’adolescents sont privés de leur droit à l’éducation et à la forma-
tion. . A. L (instituteur dans une école publique de Bamako) affirme à propos du 
niveau bas des élèves : « Nous avons des classes dont le nombre d’élèves varie 
entre 60 et 80. L’enseignant ne peut pas encadrer comme ça se doit tous les 
élèves. Ce qui fait que nous avons des élèves qui sont en 6ème de l’école fonda-
mentale qui ne sont pas capables de lire couramment ». Le nombre pléthorique 
des élèves dans les établissements publics est dû à l’insuffisance de classes, les 
fonds détournés pouvaient servir à cette cause. De la même manière, ce sont de 
centaines voire de milliers de personnes qui sont privées de leur droit à l’accès 
aux prestations médicales. M.K. (commerçant), dit ceci après le décès de son 
petit frère dans un des hôpitaux de Bamako : « Mon petit frère a été évacué à 
l’urgence de cet hôpital, il avait besoin d’une oxygénation rapide, mais le méde-
cin urgentiste nous dit qu’il n’y a qu’un seul appareil d’oxygénation qui est déjà 
utilisé. Le médecin lui fait des injections faute d’appareil, quelque temps après 
il tombe en coma. Le lendemain, mon petit frère est décédé ». Des exemples de 
ce genre sont devenus monnaie-courante dans les structures de santé maliennes. 
Les fonds détournés pouvaient servir à mieux équiper les infrastructures sani-
taires du pays.  La corruption est donc un phénomène qui creuse des trous béants 
dans le système social. 

Nos objectifs ont été atteints car notre étude a pu montrer que le phénomène de 
la corruption a plutôt des racines sociologiques qu’économiques. Il tire sa source 
de la perversion des relations sociales et déborde ensuite sur les autres sphères de 
la société. Certaines de ses manifestations sont évaluées économiquement sous 
forme de chiffres.

Nos hypothèses ont été confirmées car les réponses recueillies auprès de nos 
enquêtés ont prouvé que la corruption a des causes sociales et des conséquences 
socio-économiques. Ces causes sont l’altération des relations sociales dans le 
but d’en tirer profit. Quant aux conséquences, elles sont à la fois économiques 
et sociales.     

La présente étude n’est pas fermée, une grande partie des recherches sur la cor-
ruption reste à investiguer. Le rôle de la pression des acteurs extérieurs dans la 
corruption des élites, la dépendance de notre société vis-à-vis de l’ancienne mé-
tropole, l’extraversion de l’économie du pays sont autant de facteurs qui peuvent 
élucider davantage ce phénomène.          
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